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 la pertinence de l’action proposée au regard des objectifs du programme et d’une approche paysage. 

 

Il s’agira de 3 subventions à mettre en œuvre respectivement dans les paysages (1) du Parc National des Virunga, 

(2) du Parc National de la Garamba et (3) du Parc national d’Upemba. 

 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission, la subvention peut être octroyée sans appel 

à propositions à une ONG sélectionnée sur base des critères suivants : 

 expérience antérieure de mise en œuvre d’activités agricoles dans le paysage du Parc national de la 

Salonga, 

 capacité financière et opérationnelle de l’organisation, 

 la pertinence de l’action proposée au regard des objectifs du programme et d’une approche paysage. 

 

Il s’agira de 2 subventions différentes à mettre en œuvre dans le paysage du Parc National de la Salonga au niveau 

des territoires de Dekese, Kole, Oshwe et Lomela pour une subvention et des territoires de Boende et Bokungu 

pour l’autre subvention. 

 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission, la subvention peut être octroyée sans appel 

à propositions à une ONG sélectionnée sur base des critères suivants : 

 expérience de mise en œuvre d’un programme intensif d’agroforesterie sur le Plateau Batéké, 

 capacité financière et opérationnelle avérée, 

 existence de liens étroits avec les communautés engagées dans l’agroforesterie sur le périmètre de Ntsio, 

 pertinence de l’action proposée au regard des objectifs du programme. 

 

Il s’agira d’une subvention à mettre en œuvre sur le Plateau Batéké incluant le périmètre de Ntsio comme base 

principale pour l’expansion et la valorisation des acquis de la mise en place des pratiques d’agroforesterie.  

 

 Gestion indirecte avec une entité dont les piliers ont été évalués 

4.4.2.1 Avec une organisation internationale 

Une partie de cette action peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec le Center for International Forestry 

Research (CIFOR), sous forme d’une Convention de contribution. Cette mise en œuvre implique la réalisation des 

trois objectifs spécifiques de l’action à l’échelle du paysage de la Réserve de Biosphère de Yangambi. Les critères 

de sélection suivants ont été utilisés pour le choix du bénéficiaire de la convention de contribution: 

 être un centre de recherche internationale avec des compétences reconnues dans l’approche paysage 

intégrant l’agriculture avec forêts et agroforesterie,  

 avoir des compétences reconnues en matière de gestion des projets similaires, 

 justifier d’une implication dans la mise en œuvre des actions de coopération en cours ou récentes en RDC 

dans ce domaine et dans cette région, 

 avoir des accords en vigueur avec l’administration en charge de la recherche agronomique pour le paysage 

donné. 

Ce mode de mise en œuvre se justifie car le CIFOR est une organisation unique dans le domaine de la recherche 

forestière, avec une expérience irremplaçable dans l'appui aux institutions nationales de recherche et formation 

forestière. Par ailleurs, à travers les expériences précédentes, le CIFOR a mis en œuvre avec succès des 

interventions dans le domaine de l’agriculture durable à l’échelle du même paysage, ce qui le place de fait dans 

une situation de monopole pour une mise à échelle des expériences déjà développées dans ce paysage particulier. 

En RDC, le CIFOR a déjà bénéficié de financements européens pour trois projets (« Yangambi Pôle Scientifique », 

« Formation, Recherche, Environnement dans la Tshopo - FORETS » et « Nouveaux Paysages du Congo »). Il est 

la seule institution en mesure de coordonner et mener à bien un appui tel qu’identifié par cette action dans le 

domaine de l’agriculture durable en s’appuyant sur les diverses expériences déjà acquises. De plus, c’est le 

partenaire de mise en œuvre retenu par la Commission pour la mise en œuvre à Yangambi de l’action « Unis pour 

le développement durable » (PAA 2021).  


